
 

 

 
PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS TENUE LE MARDI 27 SEPTEMBRE 2022 À 

18H30 À L’ÉCOLE SECONDAIRE LE CARREFOUR 

 

L'assemblée débute à 19h00. 23 parents participent à cette rencontre. 

 

La direction de l'école préside l'assemblée,  

 

1) Ouverture de l’assemblée 

 

• Mot de bienvenue de la direction. 

• Les parents sont invités à signer la feuille de présence. 

 

2) Nomination d'un (e) secrétaire d'assemblée 

 

• Mariève Charest se propose. 

• Appuyé par France Collette. 

• Adopté à l'unanimité. 

 

3) Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 

• Proposé par Michel Bonin. 

• Appuyé à l’unanimité. 

• Adopté à l'unanimité. 

 

4) Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 15 septembre 2021. 

 

• Proposé par France Collette. 

• Appuyé par Mélissa Montreuil. 

• Adopté à l’unanimité. 

  



 

 

 

5) Présentation du rapport annuel des activités du CE pour l’année scolaire 2021-2022 

 

M. Bonin, président du conseil d’établissement en 2021-2022, présente le rapport annuel du conseil 

d’établissement de la dernière année. 

 

6) Présentation du rapport de la représentante au comité de parents pour l’année scolaire 2021-2022 

 

Mme Josée Marc-Aurèle, représentante de notre C.É. au comité de parents de la CSP en 2021-2022, 

est absente à la rencontre, elle ne pourra donc pas présenter son rapport. 

 

7) Présentation des rôles et fonctions 

La direction présente le rôle des instances suivantes :  

➢ du Conseil d’établissement 

➢ de l’Organisme de participation des parents 

➢ du Comité de parents 

 

8) Adoption des procédures d’élection et élections au conseil d’établissement 

 

8.1 Éric Lemieux est nommé président d’élections 

Sylvie Landry est nommée secrétaire d’élections 

 Sylvie Landry et Julie Gagnon sont nommées scrutatrices. 

 

8.2 Proposition sur l’attribution des postes vacants : 
 

Trois (3) postes de représentants des parents sont en élection pour l’année 2022-2023, soit les 

postes de M. Michel Bonin, Natalia Nikolova et France Collette. 

 

8.3 Les parents suivants sont proposés :  

➢ France Collette 

➢ Nancy Toutant 

➢ Sabrina Verreault 

➢ Catherine Dalpé 

➢ Brigitte Morris 

➢ Miche Bonin 

➢ Natalia Nikolova 



 

 

 

8.4 Mise en candidature et élection de trois parents; 
 

 Nom (s) des représentants des parents Durée du mandat 

No 1 France Collette 2 ans 

No 2 Natalia Nikolova 2 ans 

No 3 Michel Bonin 2 ans 

No  Nancy Toutant Substitut 

 

8.5 Nomination par l'assemblée générale d'un(e) représentant(e) au Comité de parents du CSSP 

(le parent doit être membre du conseil d'établissement) 

 

Aucune proposition comme représentant au comité de parents. 

 

8.6 Nomination par l'assemblée générale d'un(e) substitut au Comité de parents du CSSP (le 

parent doit être membre du conseil d'établissement) 

 

Aucune proposition comme substitut. 

 

9) Décision concernant la mise en place d’un organisme de participation des parents 

Il est demandé aux parents présents s’ils veulent mettre en place un OPP.  Aucune proposition.  

 

10) Période de questions 

 
10.1 Il est demandé que les élèves puissent se choisir un colocataire de casier en début 

d’année comme cela se faisait auparavant.  La direction évaluera la situation et fera un 
suivi. 

 

 10.2 Il est demandé que les postes disponibles dédiés au C.É. pour les élèves soient pourvus, 
car leur apport est enrichissant. 

 
10.3 Un retour est fait sur l’événement Portes Ouvertes qui a eu lieu le 20 septembre dernier.  
 

10.4 Des informations sont transmises concernant; 
 

- L’organisation de la période de dîner; 

- Le code vestimentaire; 
- Les travaux en cours; 

- Les activités parascolaires et le club plein air; 
- L’événement survenu en après-midi et le courriel envoyé aux parents; 



 

 

 
10.4 Des informations sont transmises concernant (suite); 

 
- L’inquiétude des parents avec l’utilisation des réseaux sociaux par les jeunes pour 

transmettre des situations de violence; 
- Un souci sur le lien et l’accueil des parents par l’équipe de direction et des enseignants 

est demandé pour augmenter le sentiment d’appartenance et améliorer la 

communication. 
 

11) Levée de l'assemblée 

 

• La levée de l'assemblée est proposée par France Collette et adoptée à l’unanimité. 

• L'assemblée est levée à 20h45. 

 

 

__________________________________ 

Mariève Charest, secrétaire de l'assemblée 

 

Le 27 septembre 2022 

 

N. B. : La date de la première réunion du conseil d'établissement 2022-2023 est le 5 octobre 2022. 

 

 


